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CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 2024 
 

NOTICE EXPLICATIVE N°02 

 

Le rapporteur : Jean Philippe CATHELOT 

 

Objet : Budget supplémentaire 2024 

Le conseil municipal a affecté notre excédent de fonctionnement et le solde reporté 
d’investissement lors de sa précédente séance, de la manière suivante :  
 

• R002, résultat reporté de fonctionnement     839 336.91 € 

• R001, solde d’exécution positif reporté d’investissement  1 096 756.34 € 

 
Afin de les intégrer dans le budget, nous devons prendre une décision modificative budgétaire. 
Le budget supplémentaire permet d’inscrire ces montants et d’éventuellement inscrire des 

dépenses et recettes supplémentaires et/ou complémentaires. 

 
Vous trouverez ci-après un tableau récapitulatif par section du Budget supplémentaire 2023 : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes 
Voté au budget 

primitif + DM1 

Proposition de budget 

supplémentaire 

Crédits 

ouverts 

Total chapitre 013 - Atténuation de charges :  83 850.00 € 0.00 € 83 850.00 € 

Total chapitre 70 - Produits des services, domaines, 

ventes diverses :  
                   633 997.00 €  0.00 € 

633 997.00 € 

 Total chapitre 73 - Impôts et taxes (autres que 731) :  832 753.00 € 0.00 € 832 753.00 € 

IMPÔTS LOCAUX DIRECTS   -163 800.00 €   

TAXE INTERIEURE SUR LA CONSOMMATION FINALE 

D'ELECTRICITE 
  154 258.09 €   

Total chapitre 731 - Impôts directs :  6 072 000.00 € -9 541.91 € 6 062 458.09 € 

REVERSEMENT CTG SIPEJ ENFANCE ET PETITE ENFANCE   123 125.00 €   

PARTICIPATIONS AUTRES GROUPEMENTS   1 180.00 €   

Total chapitre 74 - Dotations et participations :                     486 600.00 €  124 305.00 € 610 905.00 € 

DON RECU PAR L'ASSOCIATION CULTURELLE ET 

SPORTIVE 
  70 900.00 € 

  

Total chapitre 75 - Autres produits de gestion courante :                     120 000.00 €  70 900.00 € 190 900.00 € 

DON RECU PAR L'ASSOCIATION CULTURELLE ET 

SPORTIVE 
  70 900.00 € 

  

Total chapitre 77 - Produits spécifiques :                           5 000.00 €  0.00 € 5 000.00 € 

Total recettes réelles de fonctionnement 8 234 200.00 € 185 663.09 € 8 419 863.09 € 

RECETTES ET QUOTE PART DES SUBV. D'INVEST. 

TRANSF. 
  38 000.00 € 

  

Total chapitre 042 - Opérations d'ordre entre sections :  140 000.00 € 38 000.00 € 178 000.00 € 

Total recettes d'ordre de fonctionnement 140 000.00 € 38 000.00 € 178 000.00 € 

Total des recettes de fonctionnement 8 374 200.00 € 223 663.09 € 8 597 863.09 € 
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Chapitre 002 : Excédent de fonctionnement reporté 2022 

:  
0.00 €                        839 336.91 €  839 336.91 € 

Total des recettes de fonctionnement cumulées 8 374 200.00 € 1 063 000.00 € 9 437 200.00 € 

 

Dépenses 
Voté au budget 

primitif + DM1 

Proposition de 

budget 

supplémentaire 

Crédits ouverts 

COMPLEMENT FOURNITURE D'ENERGIE 
 

100 000.00 €   

FOURNITURES DE PETITS EQUIPEMENTS 
 

4 000.00 €   

CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICES 
 

182 000.00 €   

NAVETTE SCOLAIRE PERIODE SEPTEMBRE A DECEMBRE 
 

27 000.00 €   

LIVRAISONS DE REPAS A DOMICILE 
 

25 000.00 €   

Total Chapitre 011 : Charges à caractère général :  2 370 000.00 € 338 000.00 € 2 708 000.00 € 

Total chapitre 012 - Charges de personnel :         4 150 000.00 €  268 000.00 € 4 418 000.00 € 

PRELEVEMENT AU TITRE DE LA PENALITE SRU   31 150.00 €   

Total chapitre 014 - Atténuation de produits :  124 200.00 € 31 150.00 € 155 350.00 € 

COMPLEMENT CONTRIBUTION AU SIPEJ   104 000.00 €   

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (DON ACS)   12 000.00 €   

MAINTENANCE INFORMATIQUE   15 000.00 € 
  

DROITS D'UTILISATIONS INFORMATIQUES   125 550.00 €   

COMPLEMENT CONTRIBUTION AU SI2S   6 000.00 €   

Total chapitre 65 - Autres charges de gestion courante :  961 600.00 € 262 550.00 € 1 224 150.00 € 

Total chapitre 66 - Charges financières                  9 900.00 €  0.00 € 9 900.00 € 

Total chapitre 67 - Charges spécifiques                  2 500.00 €  0.00 € 2 500.00 € 

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES (SAINT GERMAIN 

RECEPTION) 
  0.00 € 

  

Total chapitre 68 - Dotations aux provisions et 

dépréciations :  
3 000.00 €                                       -   €  

3 000.00 € 

Total charges réelles de fonctionnement 7 621 200.00 € 899 700.00 € 8 520 900.00 € 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE   163 300.00 €   

Total chapitre 042 - Opérations d'ordre entre sections :  753 000.00 € 163 300.00 € 916 300.00 € 

Total charges d'ordre de fonctionnement 753 000.00 € 163 300.00 € 916 300.00 € 

Total des dépenses de fonctionnement 8 374 200.00 € 1 063 000.00 € 9 437 200.00 € 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 8 374 200.00 € 1 063 000.00 € 9 437 200.00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes 
Voté au budget 

primitif + DM1 

Proposition de 

budget 

supplémentaire 

Crédits 

ouverts 

SUBVENTION GS PH-DSIL 0.00 € 100 002.66 € 100 002.66 € 

FONDS DE CONCOURS ECA 0.00 € 96 200.00 € 96 200.00 € 

FONDS DE CONCOURS TOITURE PRES-HAUTS 0.00 € 75 700.00 € 75 700.00 € 

FONDS DE CONCOURS SALLE DES FETES 0.00 € 34 150.00 € 34 150.00 € 

SOLDE SUBVENTION ARS 0.00 € 100 000.00 € 100 000.00 € 

SOLDE MAISON MEDICALE 0.00 € 141 591.00 € 141 591.00 € 

FONDS DE CONCOURS EGLISE - DRAC 0.00 € 6 900.00 € 6 900.00 € 

FONDS DE CONCOURS SKATE PARK 0.00 € 11 400.00 € 11 400.00 € 

 13 - Subventions d'investissement reçues :   14 836.00 € 565 943.66 € 580 779.66 € 

 10 - Dotations et fonds divers :   225 164.00 € 0.00 € 225 164.00 € 

 024 - Produits de cessions d'immobilisations :   790 000.00 € 0.00 € 790 000.00 € 

        

 Total recettes réelles d'investissement  1 030 000.00 € 565 943.66 € 1 595 943.66 € 

AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE   163 300.00 €   

 Total chapitre 040 - Opérations d'ordre entre sections :   753 000.00 € 163 300.00 € 916 300.00 € 

REGULARISATIONS IMPUTATIONS COMPTABLES   0.00 €   

Total chapitre 041 - Opérations patrimoniales :  51 000.00 € 0.00 € 51 000.00 € 

 Total recettes d'ordre de fonctionnement  804 000.00 € 163 300.00 € 967 300.00 € 

Total des recettes d'investissement 1 834 000.00 € 729 243.66 € 2 563 243.66 € 

 Solde d'exécution reporté 2023    1 096 756.34 € 1 096 756.34 € 

Total des recettes d'investissement cumulées 1 834 000.00 € 1 826 000.00 € 3 660 000.00 € 

 

Dépenses 
Voté au budget 

primitif + DM1 

Proposition de 

budget 

supplémentair

e 

Crédits 

ouverts 

20 - Immobilisations incorporelles :  112 070.00 € 140 000.00 € 252 070.00 € 

SURCHARGE FONCIERE SNL   30 000.00 €   

AUTRES SURCHARGES    47 451.71 €   

204 - Subventions d'équipement versées :  0.00 € 77 451.71 € 77 451.71 € 

INVESTISSEMENTS VOTES PAR LE CONSEIL SYNDICAL DU CABINET 

MEDICAL 
0.00 € 20 000.00 € 

  

PORTAIL GOLF 0.00 € 25 000.00 €   

PATRIMOINE NATUREL 0.00 € 30 000.00 €   

ZONE DE STOCKAGE ONF 0.00 € 40 000.00 €   

CHEMIN ACCES CC CROIX VERTE 0.00 € 22 000.00 €   

AUTRES MATÉRIELS DE TRANSPORT 0.00 € 50 000.00 €   

AMENAGEMENTS PAYSAGERS 0.00 € 30 000.00 €   

SIGNALETIQUE 0.00 € 40 000.00 €   

STATIONNEMENT PROVISOIRE J. MERMOZ 0.00 € 33 000.00 €   
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ACOUSTIQUE SALLE DES FETES ET MAIRIE 0.00 € 70 000.00 €   

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0.00 € 577 000.00 €   

RENOVATION CLOTURE GOLF 0.00 € 3 830.00 €   

TRAVAUX REAMENAGEMENT ECA 0.00 € 135 350.00 €   

TRAVAUX RUE DE TIGERY 0.00 € 89 000.00 €   

Total chapitre 21 - Immobilisations corporelles :  1 184 930.00 € 1 165 180.00 € 2 350 110.00 € 

 Total chapitre 23 - Travaux en cours :  0.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total chapitre 16 - Emprunt et dettes assimilées :  346 000.00 € 0.00 € 346 000.00 € 

 Total dépenses réelles d'investissement  1 643 000.00 € 1 382 631.71 € 
3 025 631.71 

€ 

SUBV TRANSF CPTE RESULT GFP DE RATTACH. 
           140 

000.00 €  
38 000.00 € 

  

Total chapitre 040 - Opérations d'ordre entre sections :  
           140 

000.00 €  
38 000.00 € 

178 000.00 € 

REGULARISATIONS IMPUTATIONS COMPTABLES 
              51 

000.00 €  
0.00 € 

51 000.00 € 

Total chapitre 041 - Opérations patrimoniales :  
              51 

000.00 €  
0.00 € 

51 000.00 € 

 Total dépenses d'ordre d'investissement  51 000.00 € 38 000.00 € 229 000.00 € 

Total des dépenses d'investissement 1 885 000.00 € 1 420 631.71 € 
3 254 631.71 

€ 

 Restes à réaliser N-1  0.00 € 405 368.29 € 405 368.29 € 

Total des dépenses d'investissement cumulées 1 885 000.00 € 1 826 000.00 € 
3 660 000.00 

€ 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le Budget supplémentaire 2024 en équilibre et 

d’annexer la présente notice au budget en tant que présentation brève et synthétique. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus : Ville de
St-Germain-lès-Corbeil (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 21910553300018
 
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE EVRY
 
 
 

M. 57
 
 
 

Budget supplémentaire (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : VILLE DE ST GERMAIN LES CORBEIL (4)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet
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B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet
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B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Etat synthetique des engagements donnés Sans Objet
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B8 - Subventions versées 47

B9 - Etat du personnel Sans Objet

B10 - Liste des organismes dans lesquels la collectivité a pris un engagement financier Sans Objet

B11.1 - Liste des organismes de regroupement Sans Objet

B11.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

B11.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 7571

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 10463719.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 949.24
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 503.90
3 Dépenses d’équipement brut / population 172.41
4 Encours de dette / population (2) (3) 265.36
5 DGF / population 44.51
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 54.48
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 190.65
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 34.22
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 52.66
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.50%
               - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 405 368,29 III + IV 0,00 B1 -405 368,29

Investissement I 405 368,29 III 0,00 B2 -405 368,29
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -405 368,29  
  Investissement A2 + B2 -405 368,29  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 405 368,29
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

121 Opération d’équipement n° 121 3 158,71

123 Opération d’équipement n° 123 36 658,28

124 Opération d’équipement n° 124 13 930,02

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 109 418,50

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 242 202,78

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 1 420 631,71 729 243,66

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

405 368,29
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

1 096 756,34

  = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
1 826 000,00

 
1 826 000,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 1 063 000,00 223 663,09

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

839 336,91

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
1 063 000,00

 
1 063 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (5) 2 889 000,00 2 889 000,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

8 000,00 109 418,50 140 000,00 140 000,00 257 418,50

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

44 000,00 0,00 77 451,71 77 451,71 121 451,71

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

1 245 000,00 278 861,06 1 165 180,00 1 165 180,00 2 689 041,06

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

0,00 17 088,73 0,00 0,00 17 088,73

Total des dépenses d’équipement 1 297 000,00 405 368,29 1 382 631,71 1 382 631,71 3 085 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 346 000,00 0,00 0,00 0,00 346 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 346 000,00 0,00 0,00 0,00 346 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 643 000,00 405 368,29 1 382 631,71 1 382 631,71 3 431 000,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

140 000,00   38 000,00 38 000,00 178 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 51 000,00   0,00 0,00 51 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 191 000,00   38 000,00 38 000,00 229 000,00

           
TOTAL 1 834 000,00 405 368,29 1 420 631,71 1 420 631,71 3 660 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 660 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 580 779,66

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 580 779,66

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

225 164,00 0,00 0,00 0,00 225 164,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 790 000,00 0,00 0,00 0,00 790 000,00

Total des recettes financières 1 015 164,00 0,00 0,00 0,00 1 015 164,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 030 000,00 0,00 565 943,66 565 943,66 1 595 943,66

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

753 000,00   163 300,00 163 300,00 916 300,00

041 Opérations patrimoniales (10) 51 000,00   0,00 0,00 51 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 804 000,00   163 300,00 163 300,00 967 300,00

           
TOTAL 1 834 000,00 0,00 729 243,66 729 243,66 2 563 243,66

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 096 756,34

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 660 000,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
738 300,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 2 370 000,00 0,00 338 000,00 338 000,00 2 708 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

4 150 000,00 0,00 268 000,00 268 000,00 4 418 000,00

014 Atténuations de produits 124 200,00 0,00 31 150,00 31 150,00 155 350,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

961 600,00 0,00 262 550,00 262 550,00 1 224 150,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 7 605 800,00 0,00 899 700,00 899 700,00 8 505 500,00

66 Charges financières 9 900,00 0,00 0,00 0,00 9 900,00

67 Charges spécifiques (4) 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

3 000,00   0,00 0,00 3 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

7 621 200,00 0,00 899 700,00 899 700,00 8 520 900,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

753 000,00   163 300,00 163 300,00 916 300,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

753 000,00   163 300,00 163 300,00 916 300,00

           
TOTAL 8 374 200,00 0,00 1 063 000,00 1 063 000,00 9 437 200,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 9 437 200,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 83 850,00 0,00 0,00 0,00 83 850,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

633 997,00 0,00 0,00 0,00 633 997,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 832 753,00 0,00 0,00 0,00 832 753,00

731 Fiscalité locale 6 072 000,00 0,00 -9 541,91 -9 541,91 6 062 458,09

74 Dotations et participations (4) 486 600,00 0,00 124 305,00 124 305,00 610 905,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

120 000,00 0,00 70 900,00 70 900,00 190 900,00

Total des recettes de gestion courante 8 229 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 8 414 863,09

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 8 234 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 8 419 863,09

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

140 000,00   38 000,00 38 000,00 178 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

140 000,00   38 000,00 38 000,00 178 000,00

           
TOTAL 8 374 200,00 0,00 223 663,09 223 663,09 8 597 863,09

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 839 336,91

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 9 437 200,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

738 300,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 38 000,00 38 000,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 53 747,01   53 747,01

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 249 418,50 0,00 249 418,50
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 77 451,71 0,00 77 451,71
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 1 407 382,78 0,00 1 407 382,78
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 788 000,00 38 000,00 1 826 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 826 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 338 000,00   338 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 268 000,00   268 000,00

014 Atténuations de produits 31 150,00   31 150,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 262 550,00 0,00 262 550,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 163 300,00 163 300,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 899 700,00 163 300,00 1 063 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 063 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 565 943,66 0,00 565 943,66

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   163 300,00 163 300,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 565 943,66 163 300,00 729 243,66

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 096 756,34

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 826 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale -9 541,91   -9 541,91

74 Dotations et participations (8) 124 305,00   124 305,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 70 900,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 38 000,00 38 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 185 663,09 38 000,00 223 663,09

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 839 336,91

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 063 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 1 834 000,00 405 368,29 0,00 1 420 631,71 1 420 631,71 0,00 1 420 631,71 1 826 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 8 000,00 109 418,50 0,00 140 000,00 140 000,00 0,00 140 000,00 249 418,50
204 Subventions d'équipement versées (10) 44 000,00 0,00 0,00 77 451,71 77 451,71 0,00 77 451,71 77 451,71
21 Immobilisations corporelles 1 245 000,00 242 202,78 0,00 1 165 180,00 1 165 180,00 0,00 1 165 180,00 1 407 382,78
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (4) 0,00 53 747,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 747,01

Total des dépenses d’équipement 1 297 000,00 405 368,29 0,00 1 382 631,71 1 382 631,71 0,00 1 382 631,71 1 788 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

346 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 346 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 643 000,00 405 368,29 0,00 1 382 631,71 1 382 631,71 0,00 1 382 631,71 1 788 000,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

140 000,00     38 000,00 38 000,00   38 000,00 38 000,00

041  Opérations patrimoniales (8) 51 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 191 000,00     38 000,00 38 000,00   38 000,00 38 000,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9) 0,00

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 1 826 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 834 000,00 0,00 729 243,66 729 243,66 729 243,66
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

225 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions
d'immobilisations

790 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 015 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

45 Chapitres d’opérations
pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 030 000,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

021 Virement de la section de
fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

753 000,00   163 300,00 163 300,00 163 300,00

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

51 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 804 000,00   163 300,00 163 300,00 163 300,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 1 096 756,34

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 1 826 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 1 834 000,00 405 368,29 0,00 1 420 631,71 1 420 631,71 0,00 1 420 631,71 1 826 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

8 000,00 109 418,50 0,00 140 000,00 140 000,00 0,00 140 000,00 249 418,50

202 Frais réalisation documents
urbanisme

1 550,00 3 360,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

2031 Frais d'études 6 450,00 68 439,60 140 000,00 140 000,00 0,00 140 000,00 208 439,60
2051 Concessions, droits similaires 0,00 37 618,90 0,00 0,00 0,00 0,00 37 618,90
204 Subventions d'équipement

versées (10)
44 000,00 0,00 0,00 77 451,71 77 451,71 0,00 77 451,71 77 451,71

204111 Subv. Etat : Bien mobilier,
matériel

0,00 0,00 47 451,71 47 451,71 0,00 47 451,71 47 451,71

204182 Autres org pub - Bât. et
installations

44 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20423 Privé : Projet infrastructure 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00
2046 Attributions compensation

investissement
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 245 000,00 242 202,78 0,00 1 165 180,00 1 165 180,00 0,00 1 165 180,00 1 407 382,78

2111 Terrains nus -40 000,00 0,00 555 400,00 555 400,00 0,00 555 400,00 555 400,00
2113 Terrains aménagés autres que

voirie
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2117 Bois et forêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et

aménagements
80 000,00 0,00 103 830,00 103 830,00 0,00 103 830,00 103 830,00

21316 Equipements du cimetière 6 000,00 18 863,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 863,00
21351 Bâtiments publics 617 487,74 208 927,31 225 350,00 225 350,00 0,00 225 350,00 434 277,31
2152 Installations de voirie 215 000,00 0,00 209 000,00 209 000,00 0,00 209 000,00 209 000,00
21561 Matériel roulant -14 655,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21571 Matériel ferroviaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
215731 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21578 Autre matériel technique 159 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21611 Biens sous-jacents 40 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21828 Autres matériels de transport 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00
21831 Matériel informatique scolaire 23 000,00 1 156,80 0,00 0,00 0,00 0,00 1 156,80
21838 Autre matériel informatique 16 150,06 1 849,80 21 600,00 21 600,00 0,00 21 600,00 23 449,80
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
0,00 418,01 0,00 0,00 0,00 0,00 418,01

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

28 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2185 Matériel de téléphonie 1 570,00 2 421,60 0,00 0,00 0,00 0,00 2 421,60
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
2188 Autres immobilisations

corporelles
62 847,20 8 566,26 0,00 0,00 0,00 0,00 8 566,26

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (5)

0,00 53 747,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 747,01

Total des dépenses d’équipement 1 297 000,00 405 368,29 0,00 1 382 631,71 1 382 631,71 0,00 1 382 631,71 1 788 000,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

346 000,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 346 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 346 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 643 000,00 405 368,29 0,00 1 382 631,71 1 382 631,71 0,00 1 382 631,71 1 788 000,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

140 000,00     38 000,00 38 000,00   38 000,00 38 000,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

140 000,00     38 000,00 38 000,00   38 000,00 38 000,00

139151 Subv. transf. GFP de
rattachement

0,00 38 000,00 38 000,00 38 000,00 38 000,00

198 Neutralisation des
amortissements

140 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 51 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2315 Install., matériel et outill.

technique
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 191 000,00     38 000,00 38 000,00   38 000,00 38 000,00
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(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

121 GYMNASE
MULTI-SPORT

3 834 674,73 3 158,71 0,00 0,00 0,00 0,00

123 ISOLATION
THERMIQUE PAR
L'EXTÉRIEUR
BÂTIMENTS SCOL

0,00 36 658,28 0,00 0,00 0,00 0,00

124 MAISON MÉDICALE 1 808 600,45 13 930,02 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 5 643 275,18 53 747,01 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 121

LIBELLE : GYMNASE MULTI-SPORT
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 3 834 674,73 a 3 158,71 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 3 834 674,73 3 158,71 0,00 0,00

2313 Constructions 3 792 869,36 3 158,71 0,00 0,00
2315 Install., matériel et outill. technique 17 915,82 0,00 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 23 889,55 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) -3 158,71

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 123

LIBELLE : ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTÉRIEUR BÂTIMENTS SCOL
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 36 658,28 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 36 658,28 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 0,00 36 658,28 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) -36 658,28

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 124

LIBELLE : MAISON MÉDICALE
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 1 808 600,45 a 13 930,02 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 1 808 600,45 13 930,02 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 1 730 393,55 13 930,02 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 78 206,90 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 0,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) -13 930,02

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 834 000,00 0,00 729 243,66 729 243,66 729 243,66

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 0,00 0,00 100 002,66 100 002,66 100 002,66
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 206 050,00 206 050,00 206 050,00
13156 Attributions compensation investissement 14 836,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00 141 591,00 141 591,00 141 591,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 18 300,00 18 300,00 18 300,00
13462 Dotation de soutien à l'invest local 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 14 836,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 225 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 185 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 790 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 1 015 164,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 030 000,00 0,00 565 943,66 565 943,66 565 943,66

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 753 000,00   163 300,00 163 300,00 163 300,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 753 000,00 163 300,00 163 300,00 163 300,00
041  Opérations patrimoniales (10) 51 000,00   0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 51 000,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 804 000,00   163 300,00 163 300,00 163 300,00
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 8 374 200,00 0,00 0,00 1 063 000,00 1 063 000,00 0,00 1 063 000,00 1 063 000,00

011 Charges à caractère général (4) 2 370 000,00 0,00 0,00 338 000,00 338 000,00 0,00 338 000,00 338 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
4 150 000,00 0,00   268 000,00 268 000,00   268 000,00 268 000,00

014 Atténuations de produits 124 200,00 0,00   31 150,00 31 150,00   31 150,00 31 150,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
961 600,00 0,00 0,00 262 550,00 262 550,00 0,00 262 550,00 262 550,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 605 800,00 0,00 0,00 899 700,00 899 700,00 0,00 899 700,00 899 700,00

66 Charges financières 9 900,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 2 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

3 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 15 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 7 621 200,00 0,00 0,00 899 700,00 899 700,00 0,00 899 700,00 899 700,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

753 000,00     163 300,00 163 300,00   163 300,00 163 300,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 753 000,00     163 300,00 163 300,00   163 300,00 163 300,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (6) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 063 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 8 374 200,00 0,00 223 663,09 223 663,09 223 663,09

013 Atténuations de charges (3) 83 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 633 997,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 832 753,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 6 072 000,00 0,00 -9 541,91 -9 541,91 -9 541,91
74 Dotations et participations (3) 486 600,00 0,00 124 305,00 124 305,00 124 305,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 120 000,00 0,00 70 900,00 70 900,00 70 900,00
Total des recettes de gestion des services 8 229 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 185 663,09
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 8 234 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 185 663,09
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 140 000,00   38 000,00 38 000,00 38 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 140 000,00   38 000,00 38 000,00 38 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8) 839 336,91

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 063 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 8 374 200,00 0,00 0,00 1 063 000,00 1 063 000,00 0,00 1 063 000,00 1 063 000,00

011 Charges à caractère général (5) 2 370 000,00 0,00 0,00 338 000,00 338 000,00 0,00 338 000,00 338 000,00

6042 Achats de prestations de services 24 765,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 38 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 380 505,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 35 870,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 8 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 22 682,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 46 260,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

60633 Fournitures de voirie 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 9 218,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 7 317,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60668 Autres produits pharmaceutiques 453,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 33 140,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 9 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 038 662,83 0,00 207 000,00 207 000,00 0,00 207 000,00 207 000,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61351 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 20 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 35 930,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61521 Entretien terrains 47 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

28 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres
bâtiments

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61524 Entretien bois et forêts 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 21 817,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 5 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 59 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 67 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 4 959,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6184 Versements à des organismes de

formation
13 235,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 10 580,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 24 390,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 16 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 11 220,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 133 905,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 15 178,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6238 Divers 3 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6245 Transports de personnes extérieures 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6248 Divers 60 726,40 0,00 27 000,00 27 000,00 0,00 27 000,00 27 000,00

6251 Voyages, déplacements et missions 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 19 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 38 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 370,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 26 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63513 Autres impôts locaux 7 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6358 Autres droits 1 504,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

4 150 000,00 0,00   268 000,00 268 000,00   268 000,00 268 000,00

6218 Autre personnel extérieur 2 762,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 45 721,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 11 240,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 38 745,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

6 756,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 1 714 678,00 0,00 268 000,00 268 000,00 268 000,00 268 000,00

64112 SFT, indemnité de résidence 85 579,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 588 102,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 455 151,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 292 569,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 469 129,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 17 488,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

131 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6456 Versement au F.N.C. supplément

familial
118 136,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 33 744,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 55 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 124 200,00 0,00   31 150,00 31 150,00   31 150,00 31 150,00

739116 Prél. article 55 de la loi SRU 72 100,00 0,00 31 150,00 31 150,00 31 150,00 31 150,00

7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom

52 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

961 600,00 0,00 0,00 262 550,00 262 550,00 0,00 262 550,00 262 550,00

65311 Indemnités de fonction 113 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65313 Cotisations de retraite 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65315 Formation 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65316 Frais de représentation du maire 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6553 Service d'incendie 501,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65542 Compens. / article L. 5217-13 du
CGCT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6558 Autres contributions obligatoires 75,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6561 Organismes de regroupement 499 989,00 0,00 104 000,00 104 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00

657348 Subv. fonct. autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657358 Subv. fonct. autres groupements 128 800,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

657362 Subv. Fonct. BA/régies 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS 66 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657382 Subv. fonct. organismes publics divers 1 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65741 Subv. de fonctionnement aux
ménages

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

53 100,00 0,00 12 000,00 12 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 82 926,00 0,00 125 550,00 125 550,00 0,00 125 550,00 125 550,00

65818 Autres 1 499,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

6584 Amendes fiscales et pénales 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
65888 Autres 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 7 605 800,00 0,00 0,00 899 700,00 899 700,00 0,00 899 700,00 899 700,00

66 Charges financières 9 900,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 9 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6616 Intérêts bancaires, opér. financement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 2 500,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

3 000,00     0,00 0,00   0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 15 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 7 621 200,00 0,00 0,00 899 700,00 899 700,00 0,00 899 700,00 899 700,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

753 000,00     163 300,00 163 300,00   163 300,00 163 300,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 753 000,00 163 300,00 163 300,00 163 300,00 163 300,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 753 000,00     163 300,00 163 300,00   163 300,00 163 300,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 1 052,36  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 1 336,52  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 8 374 200,00 0,00 223 663,09 223 663,09 223 663,09

013 Atténuations de charges (4) 83 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 18 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 633 997,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70323 Red. occupation dom. public 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 57 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 6 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 29 060,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 402 237,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par des tiers 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 832 753,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 704 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 32 853,00 0,00 0,00 0,00 0,00
732221 Fonds péréquation ress. com. et intercom 95 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 6 072 000,00 0,00 -9 541,91 -9 541,91 -9 541,91

73111 Impôts directs locaux 5 666 000,00 0,00 -163 800,00 -163 800,00 -163 800,00
73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 70 000,00 0,00 154 258,09 154 258,09 154 258,09
73174 Taxe locale sur la publicité extérieure 36 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 486 600,00 0,00 124 305,00 124 305,00 124 305,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 159 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
741121 DSR des communes 92 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
744 FCTVA 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 4 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7472 Participation régions 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7473 Participation départements 4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74758 Participation autres groupements 0,00 0,00 124 305,00 124 305,00 124 305,00
7476 Sécurité sociale, organism. Mutualistes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
7478222 Participation Caisses alloc. familiales 197 378,00 0,00 0,00 0,00 0,00
748312 D.C.R.T.P. 10 622,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 16 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 120 000,00 0,00 70 900,00 70 900,00 70 900,00

752 Revenus des immeubles 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
756 Libéralités reçues 0,00 0,00 70 900,00 70 900,00 70 900,00
75886 Gains de change créances det. non fin 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75888 Autres 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 8 229 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 185 663,09

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 8 234 200,00 0,00 185 663,09 185 663,09 185 663,09

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 140 000,00   38 000,00 38 000,00 38 000,00

77681 Neutralisation des amortissements 140 000,00 0,00 0,00 0,00
777 Rec... subv inv transférées cpte résult 0,00 38 000,00 38 000,00 38 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 140 000,00   38 000,00 38 000,00 38 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.8

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année d’origine Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en années Périodicité Dette en capital à
l’origine

Dette en capital
au 1/1/N

Annuité à verser
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

               Engagements liés à des délégations de service public 0,00 0,00 0,00
               Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 11 050,00
65748 PROJET-1 SUBVENTION DE PROJET YANG TAIJI DE L'ESSONNE Association 150,00
65748 PROJET FORUM EMPLOI SPORT-01 SUBVENTION DE PROJET FOOTBALL CLUB Association 1 500,00
65748 PARTICIPATION PROJET BABY-01 SUBVENTION DE PROJET ASG TAEKWONDO Association 150,00
65748 MATÉRIEL PETITE ENFANCE PROJET BABY-01 SUBVENTION DE PROJET TWIRLING Association 500,00
65748 PROJET 80ÈME ANNIVERSAIRE VOYAGE NORMANDIE-01 SUBVENTION DE PROJET LES AMIS DU JUMELAGE Association 5 000,00
65748 TOURNOI AVRIL LUTTE CANCER-01 SUBVENTION DE PROJET SALOON POKER CLUB Association 500,00
65748 SUBVENTION FONCTIONNEMENT SUBVENTION

FONCTIONNEMENT
UNC Association 500,00

65748 PROJET DOUDOU NAISSANCE SUBVENTION DE PROJET LES COUTURIERES
SOLIDAIRES

Association 1 600,00

65748 SUBVENTION FONCTIONNEMENT SUBVENTION
FONCTIONNEMENT

SAINT GERMINOIS CLUB Association 150,00

65748 PROJET TOURNOI AVEC HOPITAL ENFANT CANCÉREUX SUBVENTION DE PROJET GOLF Association 1 000,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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